
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONDITIONS DE REGLEMENT : Mensualités par prélèvement, ou comptant (engagement minimum de 10 mois). 

 Frais Inscription : 36 euro (Prélèvement, cheque ou espèce).   

 MMA Adulte           35euro/mois. 

 MMA ADO à partir de 15 ans         35euro/mois . 

 MMA Enfant de 5 à 14 ans          30euro/mois   

 Accompagnant Mineur         10 euro/mois accès aux machines pendant leur attente des cours des mineurs 

 Prépa-Physique et Musculation :         30 euro/mois (+Caution 20 euro BADGE (10 euro de location 10 mois)). 

 Forfait Full MMA + Prépa-physique         45 euro /mois. 

 Body MMA :         Carte de 10 séances 70 euro         280 euro la saison (10 mois) 

 MMA Vétéran :         15 euro/mois. 

 SMS (Suivi Médical Sportif) :           150 euro la saison 1 COURS/SEMAINE           200 euro 2 COURS/SEMAINE 

 COMPETITEUR CAUTION DE 50 EURO EN DEBUT DE SAISON (Voir Reglement intérieur). 

                                     1ere Inscription             Déjà inscrit la saison dernière    

 

Nom de l’adhérent :___________________________________  Prénom : _____________________________ 

Adresse complète :_________________________________________________________________________ 

_________________________________________________________________________________________ 

Date de naissance :  …. / …. /……… 

Téléphone RESPONSABLE LEGALE :____________________________________________________________ 

Email en lettre capitale : ________________________________________________________________________ 

Autorisation parentales pour les moins de 18 ans  

Noms des parents ou du tuteur légal :_________________________________________________________ 

J’autorise mon fils - ma fille(s) :______________________________________________________________ 

à pratiquer la boxe au sein de l’association Né Pour Combattre à Saint Chamond. 

Autorisation droit à l’image  : 

         Autorise        Refuse que mon enfant ou que je sois pris(e) en photo et/ou filmé lors des entraînements 

et/ou de manifestations organisées par l’association et d’utiliser ces mêmes images et/ou vidéos à titre gracieux 

uniquement à des fins de communication : affiche, plaquette, article presse et magasine, calendrier, site internet 

du club. 

Règlement intérieur : 

         Reconnais avoir pris connaissance du règlement intérieur de l’association (fournit avec la fiche d’inscription 

et afficher en salle d’entrainement). 

Date :       /        /      Signature des parents ou du tuteur légal :  

                                                          (« lu et approuvé »)     

 

 

PHOTO 
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        Règlement intérieur de l’association  

                       Né Pour Combattre     
            
                            

Article 1 – Organisation de l’association  
 

- Né pour Combattre a été créé le 2013. C’est une association de la loi de 1901. 

- Elle est laïque, sans but politique, syndical ou religieux. 

- Cette association a pour objet la pratique et le développement des arts martiaux mixtes (MMA) éducative et 

tous les boxes pieds poings, pancrace affiliées à une fédération. 

 
Les membres du bureau sont : 
 
              « THOMAS Emmanuelle 42400 Saint Chamond, en qualité de présidente »  
              « BEN SLIM Ouihid 42400 Saint Chamond en qualité de vice- de Président, d’Arbitre Officiel FFKMDA.. 
              « THOMAS Sylvain 42400 Saint Chamond, en qualité de Coach principal diplômé d’état et fédérale » 
              « POMA Séverine 42400 La Grand-croix, en qualité de Secrétaire, d’Arbitre Officiel FFKMDA » 

      « THOMAS Lyndsey 42400 Saint Chamond, en qualité de coach diplômé fédérale » 
      « BEN SLIM Marilyne 42400 Saint Chamond, en qualité de Trésorière » 
      « VILLENEUVE Hugo 42400 Saint Chamond, en qualité de coach diplômé d’état » 
      « NEDJAI Foued 42800 Rive de Gier, en qualité de coach diplômé d’état » 
       

   L’association est ouverte à tous, sans condition ni distinction. 

 

Article 2 – Modalité d’adhésion  
 

Pour adhérer à l’association, il suffit de retourner les pièces ci jointes : 

 

- Fiche inscription complétée et signée. 

- Le règlement de mon adhésion (espèce, chèques, prélèvement SEPA ET RIB obligatoire) 

- Une photo d’identité (si non fournie l’année précédente) OBLIGATOIRE pour les 1ers inscrits 

- Règlement Intérieur signé (sur toutes les pages) 

- Joindre attestation assurance responsabilité civile. 

- Certificat médical de non contre-indication à la pratique du MMA moins de 2 ans 

- Fond d’œil récent moins d’un an (réservé au(x) compétiteur(s) plein contact). 

 

(Tout dossier incomplet sera refusé ainsi que la salle) 
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La cotisation pour les nouveaux adhérent 5-14 ans 30 euro par mois, celle des plus de 14 ans 
s’élève à 35 euro par mois (voir le tableau des tarifs pour les autres formules).  
 
Vous avez un engagement de 10 mois minimum.  
Après ce délai vous pouvez résilié vos cotisations avec 2 mois de préavis. 
 
L’été les cours continue mais avec des horaires aménagés ( cf : planning été ) et la fermeture de la 
salle sera à 20h30 pour la partie musculation. 
 
Tous prélèvement bloqué volontairement  , vous serez blacklisté chez NPC et un contentieux suivra. 
 
Joindre aussi avec votre dossier inscription attestation assurance à responsabilité civil. 
 

- Sont membres actifs ceux qui ont pris l’engagement de verser annuellement une somme à titre de 

cotisation, fixée chaque année par l’assemblée générale.  

 

- Sont membres d’honneurs ceux qui ont rendu des services signalés à l’association, ils sont dispensés de 

cotisations 

        

- La cotisation versée à l’association est définitivement acquise sauf sur contre-indications médicales survenues 

au cours de la saison, hors blessures lors des entraînements et en compétitions. 

 

- La présente association sera affiliée à une fédération. 

 

- La partie assurance sera à définir en début de saison.  

 

- Elle peut par ailleurs adhérer à d’autres associations, unions ou regroupement par décision au conseil d’

administration. 

 

 

Article 3- Déplacements 
 

 

- Lors de déplacement au nom de l’association, il est demandé aux adhérents d’appliquer le règlement intérieur. 

 

- Une participation pourra être demandée aux adhérents (loisirs et compétiteurs). 

 

- Vous dégagez l’association de toute nature que ce soit et assurez renoncer à toute 

action à son encontre. Vous êtes  parfaitement conscient(e) que vous appartient de souscrire une assurance de 

responsabilité civile pour couvrir tout type de dommages matériels ou corporels et ainsi causés à un tiers ou en 

cas d’incident de toute nature ( sport en extérieur , Boot camps ….) 

 

- Vous reconnaissez avoir pris connaissance de tous les risques liés à la pratique de cette 

activité sportive et vous  vous engagez à suivre les règles de conduite et de sécurité qui vont vous 

être enseignés par Mr THOMAS Sylvain et son STAFF. 
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Article 4 – Conduite à tenir lors des entraînements 
 

 
- TENUE ET HYGIENE 

 

 

-Il est rappelé qu’une tenue correcte est exigée lors des entraînements. Le port d’un protège dent, d’une coquille, de 

protège tibias, d’un casque et d’un vêtement adéquat est obligatoire.  

Nous déclinons toute responsabilité à l’égard du non-respect du règlement. 

Pour une condition d’hygiène, chacun doit apporter son propre matériel. 

 

-L‘hygiène corporelle doit être irréprochable, merci d’arriver propre aux entrainement, avec des effets lavés, 

les ongles des pieds et des mains coupées. L’intervenant à toute latitude pour envoyer un membre de la séance 

s’il ne satisfait pas à ces conditions. 

 

-Avoir sa propre bouteille d’eau pendant les entrainements pour éviter les contaminations. 

 

-Avoir une serviette pendant les entrainements pour la transpiration et pour l’utilisation de tous les appareils à la salle.  

  

- COMPORTEMENT 

 

-Les entraînements doivent se dérouler dans le respect de ses partenaires. Un comportement verbal ou physique qui 

n’aura rien à voir avec le sport pourra être un motif de renvoi définitif des entraînements, suite à 3 rappels à l’ordre, 

sans remboursement de cotisation. 

 

- Ne jamais mentionner son appartenance Né pour Combattre, pour faire valoir une aptitude particulière à la bagarre.  

 

- Se montrer fair-play en toute circonstance et s’excuser systématiquement d’avoir donné un mauvais coup.  

 

- Rechercher toujours l’élégance dans l’efficacité et avoir le triomphe modeste dans la victoire.  

 

Arriver à l’heure aux entraînements.  

 
- Etre assidu toute l’année pour éviter aux intervenants de revenir sans cesse sur les fondamentaux.  

 

-Il ne sera toléré aucun vol de matériel, d’objet, etc.…. 

 

-Chaque adhérent est responsable de ses effets personnels, l’association ne peut être tenue responsable en cas de perte 

ou de vol. 

 

-Il est demandé aux adhérents de respecter les règles de sécurité énoncées lors des entrainements. 

 

-Pour le bon déroulement des entrainements, il est demandé aux accompagnateurs de bien vouloir rester en dehors de 

la salle. 
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Article 5 – Compétiteurs 
 
-Lorsqu’une adhésion « compétiteur » est souscrite, l’adhérent se doit de participer à tous les entraînements 

prévus à son programme de préparation pour ladite compétition. L’adhérent se doit de participer au moins 

une fois dans l’année en cours. 
 

-Le désistement à une compétition se fera uniquement sous contre-indication médicales. 
 

-En cas de non-respect de ses règles, l’adhérent pourra se faire exclure temporairement ou définitivement. 
 

-Tous s les compétiteurs doivent se présenter aux compétitions avec une tenue du club obligatoire et son matériel. 

Une check liste sera fourni aux élèves concernés. 

 

-Une caution de 50 euro vous sera demandé à chaque début de saison et rendu en fin de saison. Elle sera encaissée en 

cas de désistement sans avis médical.  

 

 

Article 6 – Mineurs 
 
Une personne mineure ne peut adhérer à l’association sans le consentement du responsable légal, de ce fait une 

attestation signée est remise à l’association. Les Mineurs doivent être accompagnés d’un adulte lors de l’arrivée et du 

départ de l’entraînement.  

L’association se décharge de toutes responsabilité qui pourrait subvenir à partir de ce moment et le responsable légal 

déclare renoncer à tout recours à son encontre. 

 

 

Article 7 – Matériel et locaux 
 

Il est demandé de respecter le matériel et les locaux mis à disposition pour les entraînements. 

L’entretient et la propreté concernent tous les adhérents. 

 

Un badge sera remis aux adhérents « musculation », un chèque de caution de 20 euro sera demandé (en cas de casse, 

de non restitution ou de perte, la caution sera perdue). 

 

La salle est soumis à une vidéo surveillance. 

 

L’utilisation des appareils de musculation et de préparation physique sont en location au sein de notre établissement, 

vous êtes responsable de leur utilisation. 

 

Il est formellement interdit d’utiliser le matériel de boxe, et ainsi que l’accès au DOJO, Ring et cage en dehors des 

cours.  

  

 

Article 8 –Procédures disciplinaires 
 
 La seule sanction possible est l’exclusion définitive sans remboursement des cotisations en cas de non-respect du 

présent règlement ou des statuts. Les modalités sont à consulter dans les statuts. 
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ARTICLE 9 – Accès à la salle 

 
Comme indiqué à l’article 7, chaque adhérent de musculation ou FULL sera titulaire d’un Badge ou d’un code accès à 

la salle pendant les heures sans surveillance d’un membre du bureau NPC formellement interdit d’introduire une 

personne tierce qui ne fait pas parti du club (enfant, ami(e), conjoint(e) …) sous peine d’être exclus du club sans 

remboursement et assumera toute responsabilité en cas de problème causé par ce tiers. 
 

ARTICLE 10 – Modification du règlement intérieur 
 
Ce règlement intérieur peut être modifié sur demande d’un des membres fondateurs au cours d’une réunion du conseil 

d’administration ou par un des membres actifs par demande écrite au président de l’association qui devra l’inscrire à 

l’ordre du jour de la réunion du conseil d’administration suivant la date de réception.  Toute modification de ce 

règlement intérieur sera validée par le conseil d’administration à main levée.  

 

 

ARTICLE 11 – Compétition et divers  
 

Pendant l’année, des championnats, des Coupes, des Opens et d’autres activités (ex : BOOT CAMPS) seront 

organisés, Selon l’organisation, la salle pourra être fermé pendant ces périodes. 

 

ARTICLE 12 – Vacance Scolaire et jour férié 
 

L’accès à la salle sera fermé pendant les vacances et les jours fériés. 

 

 

« PAS DE DROGUE, PAS DE DOPAGE, PAS DE RACE, PAS DE COULEUR, 

On fait juste du sport ! » 

 

 

 

 
 

A Saint Chamond, le …………………………….   Signature précédée de « Lu et approuvé » 
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Pratiquant mineur – Pratique de la compétition en assaut ou pratique de loisir sans compétition Prise de licence d'une fédération 

sportive 

Questionnaire de santé “ QS-SPORT ” MINEUR 
 

Avertissement à destination des parents ou de la personne ayant l'autorité parentale 
Il est préférable que ce questionnaire soit complété par votre enfant, c'est à vous d'estimer à quel âge il est capable de le 
faire. Il est de votre responsabilité de vous assurer que le questionnaire est correctement complété et de suivre les 
instructions en fonction des réponses données. 

Faire du sport, c'est recommandé pour tous. En as-tu parlé avec un médecin ? T'a-t-il examiné (e) pour te conseiller ? Ce 
questionnaire n'est pas un contrôle. Tu réponds par OUI ou par NON, mais il n'y a pas de bonnes ou de mauvaises réponses. 
Tu peux regarder ton carnet de santé et demander à tes parents de t'aider. 

Tu es une fille □ un garçon □ 
Ton âge : 
…… ans 

Depuis l'année dernière … OUI NON 

Es-tu allé (e) à l'hôpital pendant toute une journée ou plusieurs jours ? □ □ 

As-tu été opéré (e) ? □ □ 

As-tu beaucoup plus grandi que les autres années ? □ □ 

As-tu beaucoup maigri ou grossi ? □ □ 

As-tu eu la tête qui tourne pendant un effort ? □ □ 

As-tu perdu connaissance ou es-tu tombé sans te souvenir de ce qui s'était passé ? □ □ 

As-tu reçu un ou plusieurs chocs violents qui t'ont obligé à interrompre un moment une séance de 
sport ? 

□ □ 

As-tu eu beaucoup de mal à respirer pendant un effort par rapport à d'habitude ? □ □ 

As-tu eu beaucoup de mal à respirer après un effort ? □ □ 

As-tu eu mal dans la poitrine ou des palpitations (le cœur qui bat très vite) ? □ □ 

As-tu commencé à prendre un nouveau médicament tous les jours et pour longtemps ? 
□ □ 

As-tu arrêté le sport à cause d'un problème de santé pendant un mois ou plus ? □ □ 

Depuis un certain temps (plus de 2 semaines) …   

Te sens-tu très fatigué (e) ? □ □ 

As-tu du mal à t'endormir ou te réveilles-tu souvent dans la nuit ? □ □ 

Sens-tu que tu as moins faim ? que tu manges moins ? □ □ 

Te sens-tu triste ou inquiet ? □ □ 

Pleures-tu plus souvent ? □ □ 

Ressens-tu une douleur ou un manque de force à cause d'une blessure que tu t'es faite cette année ? 
□ □ 



Aujourd'hui…   

Penses-tu quelquefois à arrêter de faire du sport ou à changer de sport ? □ □ 

Penses-tu avoir besoin de voir ton médecin pour continuer le sport ? □ □ 

Souhaites-tu signaler quelque chose de plus concernant ta santé ? □ □ 

Questions à faire remplir par tes parents   

Quelqu'un dans votre famille proche a-t-il eu une maladie grave du cœur ou du cerveau, ou est-il décédé 
subitement avant l'âge de 50 ans ? 

□ □ 

Etes-vous inquiet pour son poids ? Trouvez-vous qu'il se nourrit trop ou pas assez ? □ □ 

Avez-vous manqué l'examen de santé prévu à l'âge de votre enfant chez le médecin 
? 
(Cet examen médical est prévu à l'âge de 2 ans, 3 ans, 4 ans, 5 ans, entre 8 et 9 ans, entre 11 et 13 
ans et entre 15 et 16 ans.) 

 
□ 

 
□ 

 

Si tu as répondu OUI à une ou plusieurs questions, tu dois consulter un médecin pour qu'il t'examine et voit avec toi quel sport te convient. Au 
moment de la visite, donne-lui ce questionnaire rempli. 
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PRATIQUE ASSAUT & LOISIRS 

Prise de licence «pratiquant mineur» 

ATTESTATION Questionnaire de santé SPORT 

 
Je soussigné M/Mme [Prénom NOM] .................................................…………………., 

en ma qualité de représentant légal de [Prénom NOM]........................…………………., atteste 

qu’il/elle a renseigné le questionnaire relatif à l’état de santé du sportif mineur (arrêté du 7 mai 

2021) et a répondu par la négative à l’ensemble des rubriques. 

 
 

Date et signature du représentant légal 
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Pratiquant majeur – Pratique de la compétition en assaut ou pratique de loisir sans 

compétition Renouvellement de licence d'une fédération sportive 

Questionnaire de santé “ QS-SPORT ” MAJEUR 

 

Ce questionnaire de santé permet de savoir si vous devez fournir un certificat médical pour renouveler votre licence 

sportive. 

Répondez aux questions suivantes par OUI ou par NON OUI NON 

Durant les douze derniers mois …   

1) Un membre de votre famille est-il décédé subitement d'une cause cardiaque ou inexpliquée ?  
□ 

 
□ 

2) Avez-vous ressenti une douleur dans la poitrine, des palpitations, un essoufflement 
inhabituel ou un malaise ? 

 
□ 

 
□ 

3) Avez-vous eu un épisode de respiration sifflante (asthme) ? 
 

□ 
 

□ 

4) Avez-vous eu une perte de connaissance ? 
 

□ 
 

□ 

5) Si vous avez arrêté le sport pendant 30 jours ou plus pour des raisons de santé, avez-vous repris sans 
l'accord d'un médecin ? 

 
□ 

 
□ 

6) Avez-vous débuté un traitement médical de longue durée (hors contraception et désensibilisation 
aux allergies) ? 

 
□ 

 
□ 

A ce jour…   

7) Ressentez-vous une douleur, un manque de force ou une raideur suite à un problème osseux, 
articulaire ou musculaire (fracture, entorse, luxation, déchirure, tendinite, etc.) survenu durant les 12 
derniers mois ? 

 
□ 

 
□ 

8) Votre pratique sportive est-elle interrompue pour des raisons de santé ? 
 

□ 
 

□ 

9) Pensez-vous avoir besoin d'un avis médical pour poursuivre votre pratique sportive ?  
□ 

 
□ 

NB : Les réponses formulées relèvent de la seule responsabilité du licencié   

Si vous avez répondu NON à toutes les questions, vous n’avez pas à fournir de certificat médical pour le renouvellement de votre licence 
; attestez simplement avoir répondu NON à toutes les questions à l’aide du formulaire fédéral. 
Si vous avez répondu OUI à une ou plusieurs questions, vous devez alors fournir un certificat médical datant de moins de 6 mois. Consultez 
un médecin et présentez-lui ce questionnaire renseigné. 
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PRATIQUE ASSAUT & LOISIRS 

Renouvellement de licence « pratiquant majeur » 

ATTESTATION Questionnaire de santé SPORT 

 
Je soussigné M/Mme [Prénom,NOM]……………………………………………………………………………. atteste avoir 

renseigné le questionnaire de santé QS-SPORT Cerfa N°15699*01 et avoir répondu par la négative à 

l’ensemble des rubriques. 

 
Date et signature du sportif. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Siège social : FFKMDA - 38, Rue Malmaison 
93170 BAGNOLET Arrêté de délégation 

ministérielle : NOR SPOV1313107A SIRET: 507 
458 735 00036 - CODE APE : 9312Z 

Téléphone : 33 (0)1 43 60 53 95 – Télécopie : 33 
(0)1 43 60 04 75 Site web : www.ffkmda.org 

http://www.ffkmda.org/


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Siège social : FFKMDA  144, avenue Gambetta  93170 BAGNOLET 

Arrêté de délégation ministérielle : NOR SPOV1313107A 
SIRET: 507 458 735 00028 - CODE APE : 9312Z 

Téléphone : 33 (0)1 43 60 53 95  Télécopie : 33 (0)1 43 60 04 75 

Site : www.ffkmda.fr 

 


